
Pour finir, le couvert de la prairie offre souvent des
meilleures conditions de portance du sol qu’en
culture ce qui permet de limiter les phénomènes
de tassements.

Etant donné la meilleure valorisation des effluents
liquides par ces cultures au printemps, il est
intéressant de décaler les apports d’automne.

Néanmoins, cette possibilité  sera conditionnée à 
des capacités de stockage adaptées ainsi qu’à la 
portance des sols au printemps.  
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Vous avez des questions sur l’épandage de   
digestats et de lisiers, nous vous proposons :

Journée de Démonstration : Le LISIER en action 
le Jeudi 21 septembre 2023 à LEFFINCOURT (08310)

de 9h30 à 16h00

La brève technique
Epandre les lisiers & les digestats liquides à 
l’automne : Oui, mais sous conditions !

La période automnale est intéressante pour
la gestion des effluents liquides, car elle
permet de vider les fosses avant l’hiver et
donc d’augmenter sa capacité de stockage
avant l’hiver. Cet enjeu de gestion des
volumes de stockage ne doit pas faire oublier
les « bonnes pratiques » d’épandage de ces
types d’effluents !

Epandre sur une culture capable de 
valoriser l’azote à cette période

Les lisiers de bovins et les digestats liquides
sont des produits organiques moyennement
stables (ISMO entre 40 à 60%) qui ont un
effet fertilisant intéressant sur la majorité des
cultures. Il est donc important de les réaliser
sur des cultures capables de valoriser les
éléments apportés à cette période.

On privilégiera ainsi l’épandage d’automne :

- Sur les colzas (avant les semis) ;

- Sur les couverts d’interculture ;

- Sur les cultures pluriannuelles installées
(prairie permanente/temporaire, luzerne…).                    

La prairie est une culture bien adaptée à ces
effluents. Sa couverture permet une bonne
valorisation de l’azote contenu dans le
produit et limite aussi fortement les pertes.

Un apport de 15-20 m3/ha d’effluents
liquides sur prairie est suffisant, car il permet
de couvrir les besoins essentiels en
phosphore et en potasse.

Les épandages d’automne sur céréales d’hiver
seront à proscrire au vu de leurs faibles besoins
à cette période (5 à 15 uN), pour éviter les pertes
par lessivage !


